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rive nord du lac Saint-François à la trique à l'ouest de la pointe au Ban-
det, dans la limite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la
Nouvelle Longueuil, courant le long de la dite limite dans une direction
nord trente-quatre degrés ouest de l'angle le plus à l'ouest de la dite sui-
gneuirie de la Nouvelle-Longueuil ; de là longeant la frontière nord-ouest
le la seigneurie de Vaudreuil, courant nord vingt-cinq degrés est, jus-

qu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ottawa, pour remonter la dite rivière
jnsquau lac Témiscamingue, et de la tète du dit lac pur une ligne tirée
franc nord jusqu'à ce qu'eile touche à la ligne frontière de la baie d'llud-
so; la province du lIaut-Canada comprendra toutes les terres,. terri-
toires et iles sis et situés à l'ouest de lit dite ligne de division, qui ti-
saient partie de notre dite province de Qiébec. et la province dt l's-Ca-
nada comprendra toutes les terres, territoires et isles sis et itu 'est
de la dite ligne de division, qui faisaient partie de notre dite province de
Qtébec.

, Et attendu que par un Acte passé dans la présente année de Notre
Règne intitule ' Acte pour abroger certaines parties d'un Acte passé dans
la quatorzième année du règue (le Sa Majeste, intitulé: Acte pour faire
<les dispositions plus eflicaces pour le gouvernement de Québec, dans l A-
mérique dua Nord, ei pour faire de plus amnples dispositions pour le gou-
vernemnent le Notre dite proviince,' de plus i amples dispositions sont faites
par les présentes pour le hon gouvernement et la prospériti de Nos dites
provilces dut Haut et du lias-Canada ;

'. Sachez de plus que, reposant une confiance spéciale en votre pru-
dence, votre courage et et votre loyaute, à volts le dit Guv, lord D)or-
chester, nous avons juîgé à propos, dte notre grâce particuliere, connais-
sance certaine et de notre propre mouvement, <le vous constituer et nomt-
nier, vous ie dit G-iy, loirl Dorchester, notre capitaine-général et
goutverneur-eni-clief de notre dite province <lu llaut-Vanada, et de notre
dite province du Bas-Canada, respectivement, telles que ci-haut décrites."

La commission ne petit étro interprétée comme portant la
limite au nord du plateau de déversement et prise en rap-
port avec les instructions qui s'y rattachent et qui se lisent
comma suit:

Il Avec ces instructions de nous. voust recevrez notre commission sous
notre grand sceau de la Grande-Bretagne, vous constituant notre capid-
taine-général et gouverneur ei chef dans et sur nos provinces du Ilttt-
Canada et duî Bias-Ciatada, bornées tel qu'il est partictlièrement exprimé
dans notre dite cotmnission."

Il est tout à fitit évident que l'on n'avait ateune intention
de donner plus d'extension a ha province, Mais tout simple-
ment de la partager en deux. Mlaintenant c'est une ques.
tion ouverte de savoir si lo Haut-Canada, en vertu de cette
commission serait borné par la ligne du Mississippi, ou telle
partie de cette ligne qui restait à la Grande-Bretagne ou par
la line franc-nord ; la décision de juges éminents est en
faveur de la ligne franc nord, mais ces juges se sont basés

lac ; à lotu'st par le chenal dtu Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant
la rivière Saint-Clair, le lac Hluron, la rive ouest le l'Isle, I)rumnond,
celle les lies au Sucre et Saint-Joseph, de là dans le lac Supérieur."

Cette désignation fut conservée dans les commissions
subéquentes contenaent une désignation des limites. On
observera que, dans la commission de 1786, la désignation se
li-ait tomnie suit : Après avoir décrit la section est, elle
continue ainsi:

" De là le long uit milieul de la dite rivière juisqu'au lac Ontario ; par
le nilieu lu dit lae jusqu'à ce q'î'elle touche à la .ommunication par eau
entre ce lac et le lac Erié : par le milieu de ce lac jusqu'à ce qu'elle arrive
à la communication par eau entre ce lac et le lac llurn ; de là par le
milieu de lit dite connunication par eau jusqu'au lac iuron ; le là par le
milieu (le ce lac jusqu'à la comniciiiîeationi par eau entre ce lac et le lac
Superieur, <le là traversant le lac Supérieur ait nord des fles Royale et
Philippeaux jusqu'au lae Long ; dle là par le milieu dtu dit lac Long et la
counninication par eau entre ce dernier et le lac îles Bois jusqu'au dit lac
<tes Bois ;le là traterstat le dit lac Jusqu'au point le plus nord ouest
1 icelui, et le là dans une direction franc ouest jusqu'au fleuve

Milssissipi.

Cette commission fut révoquée ainsi queje l'ai dit, et l'on
ver'ra combien peu la désignation qu'elle contient ressemble
à la commission de 1838. Dans cette dernière l'on obser-
vera que la désignation est comme suit:

"l La lite province dui Ilaut-Canada étant aussi bornée par une ligne
tirée franc nord à partir <le la tête dt dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne
la rive le la Baie d(iludson ; la dite province dt Baut-Canada étant
bornée au sud, commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et
Lionguteil, p>ar le lac Saint-François, le fictive Saint-Laurent, le lac des
Mille iles, le lac Ontario, la rivière Niagara qui se jettent dans le lac
Erié (sic). et le long dIu milieu de ce lac ; l'ouest par le chenal du
Détroit, le lac Sainit-Clair, ci remontant la rivière Saint Claire, le lac
Ilitrout, la rive ouest de l'Isle Drutnmond, celle des Iles au Sucre et Saint-
Joseph, de là dans le lac Supérieur."

Le procureur général de l'Ontario dans son argumentation
devant les arbitres, a dit que personne ne pouvait supposer
que la limite sud de l'Ontario devait s'arrêter là, mais ce
n'e;t ,pas une limite sud qui est désignée à ce point particu-
lier, mais une limite ouest; en consultant la désignation l'on
verra que la limite sud s'arrête à la tête du lac Erié, et
qu'ensuite la désignation continue comme suit:

" A l'ouest par le chenal du Détroit, le lac Saint-Clair, en remontant
la rivière Stint-Uilair. par le lac Huron,la rivière ouest de l'île Drumnund,
les îles ait Sucre et Saint-Joseph, de là dans le lac Supérieur."

entierernent. Stîr la aesgîIiation contenue dans i acte, et il n Et c'est là en réalité une limite à l'ouest, comme on le
semblent pas avoir été beaucoup inspirés par les commis- verra en cansultant la carte; les mots "à louest" ne pour-
sions; quoiqu'il en soit, il ne peut y avoir de 1oute que la s'appliquet. une limite
désignation que nous avons étudiéeétait reconnue à partirduu
12 septenibre 191, jusqîu'au 30 mars 1838, époque à laquelle rie u quesu e rè an istanc la c, entre
le go.vnement impérial adopta un programme toutd l'ouest, et comment une
r;ouceau, quant à la question de la désignation des limite à l'ouest pourrait-elle se diriger au sud de l'ouest?
limites, et la commission suivante fut octroyée au comte On observera aussi qte l'expression Iaunorddes .es Royale
de Darham: et Philippeaux," telle qu'employée dans le traité de 1783 et

" Notre dite province du Bas-Canada ; la dite provinee bornée par la la commission de 1786, a été retranchée, et l'on ne peut
province adjacente du laiit-Ganada, et la ligne frontiére entre les dites
provinces commençant à une borne île pierre sur la rive nord <lu lac Saint- supposer que l'orni.-sien de cette expi
Franç;ois, à la crique à l'ouest de lit pointe au Baudet, dans la limite mont de la limite ouest à l'entrée du lac Supérieur n'a pas
entre le township de Lanc :ster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueil, été faite à dessein. Tott homme qui veut examiner la ques-
courant le long de la dite limite dans une direction nord, trente-quatre tien av
degres ouest, jusqu'à l'angle le plus à l'ouest de la dite seigneurie de la
Nunvelle-Longil <le là longeant la frontière nord-ouest de la seigneu- pa été fat à dessein car la désignation a sans doute été
rie de Vaudreuil. coîurant nord vingt-cinq degr.s est, jtsquià ce qu'le 1 élabrée avec beatcoup de sein et do circonspection.
frappe la rivière Ottata, remontant îa riviere jusqu ait lac Tmisca- Je vais maittenant isser cotte ligne à l'ouest du point

tingue: et laquelle dite pîrovince du Bas-Canada est aussi bornée paur
une ligne tirce franc nord ù partir de la tête dlu dit lac jusqu'à ce qu'elle ou, d atès la désîgnatiot contenue dans la comunission citée
frappe le rivage de la baie ut îîud<îson." ni t lieu, elle entre I dans le lac Supérieti'," et je de-

Notre dito province du lauit-Ganuiaî : la dite province étant or-n anderai à la Cha re de me suivre un instant vers ne
à l'est par la ligne divisant cette province u Bas-Canada commençant àt
une borne de pierre sur li rive nord du lac Saint-Fratn';ois. à la crique à autre région où, ainsi qui je vais le démontrer, il est surve-
l ouest de la l'oinute-au-Builet, dans la limite entre le township de Lai- nu des cirCOnstances qui ont rendu impossible de faire tra-
caster à la seigneurie dle la Nouvelle-Longueuil, courant le long de la dite verser le lac supérieur par la ligte; ce qui preuve a lévi-
limite dans une direction nord, tren'-eiptre degres ouest jusqu'à 1 anogle
le plus à l'ouest de la dite se geurie t 1 t Nouvelle-Longuem de là lon- douce lue les aut
geant la frontière nor.l-ouest te la seignteurie dte Vatîulreili. courant nord intention dc fixer la li-ne assez loin à l'oet pour empié.
vingt-cinq degrés est jusqu'à ce ui'elle atteigne lua rivière Ottawa, remon- ton sut les d'oits existants, pour se mettre en conflit avec
tant la dite rivière jusqu au lac 'éiniscaniige i <lite proviîce dile d
Haut Canada étant ausi bornée par une ligne tiree fi-anc nord à partir de o' ut les concernant
la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle atteigne la rive de la taie d'ludson ;tores tles SatîVttzes.
la dite province du Iaut Canada étant bornée au sud, comnenÇant à la. Considérons pour un institt quelle était la condition des
dite borne de pierre entre Lancaster et Longueuil, par le lac Saint-Fran- terrioire du iNord-Ouest à la fin du siècle dernier et au
Çois. le fleuve Saint-Laurent, le lac des MlFîie Isles, le lac Onttarlo, la
rivière Niagara qui se jette dans l'Erié (de), et le long du milieu dec COMMenewent du siècle actuel: Nus voyons qu'il y avait
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